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Arrêré no 2016 - 0 0 73 d
accordant délégation de la signature préfectorale aux membres du cabinet du préfet de police

oui assurent le service de Dennanence

Le préfet de police,

Vu le décret n' 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
I'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamrnent
le 3" de son article 77 ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 5 mars 2015 par lequel M. Patrice LATRON, préfet hors cadre, haut
fonctionnaire de défense adjoint, chef du service du haut fonctionnaire de défense au
secrétariat général du ministère de I'intérieur, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet
de police ;

Sur proposition du préfet, directeur de cabinet ;

Arrête

Article 1""

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice LATRON, préfet, directeur de cabinet,
délégation est doûrée aux conseillers techniques dont les noms suivent à I'effet de signer, au
nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence lorsqu'ils
assurent le service de permanence :

- Mme Taline APRIKIAN, administratrice civile ;

- M. Philippe DALBAVIE, agent contractuel ;

- M. Christophe DELAYE, commissaire de police ;

- M. Alexandre NASCIOLL commissaire de police I

- Mme Johanna PRMEVERT, Commissaire divisionnaire ;

- Mme Anne SOUVIRA, commissaire divisionnaire ;

- M. Philippe TIRELOQUE, contrôleur général.

REPUBLIOUE FRANçAISE
Liberté Epalité Fratemité



Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement du conseiller technique qui assure le service de
pennanence, délégation est donnée aux officiers de police dont les noms suivent à I'effet de
signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence
lorsqu'ils assurent le service de permanence :

- Mme Patricia CIIADRYS, commandant de police ;

- Mme Nathalie LACOSTE, commandant de police ;

- Mme Catherine DELMEIRE, commandant de police à l'echelon fonctionnel ;

- Mme Bérangàe C'OIJPIL-MOUCÉIEL, commandant de police ;

- M. Julien LECOQ, commandant de police ;

- M. Jean Marc SENEGAS, commandant de police.

Article 3

Cet arêté entre en vigueur à la date du 1o juillet 2016.

Artide 4

læ préfet, directeur de cabinet est chargé de I'exécution du présent anêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de déferse et de sécurité de Paris,
ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. Cet arrêté fera l'objet d'un
affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, l" 
2 Z JUttt Z0lû

2016-0073s



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016173-0002 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet 

 
Le 21 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant attribution de la Médaille d’argent de 1ère classe pour ACD (PICARDEAU) 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016173-0003 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet 

 
Le 21 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant attribution de la Médaille de bronze pour ACD (DI BERNARDO et 
CHARTRAIN) 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016181-0004 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant mise en commun des services de la police municipale des communes d'Elancourt 
et de Maurepas 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016181-0005 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant mise en commun des services de la police municipale des communes de 
Chevreuse et de Saint-Rémy-les-Chevresue 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016176-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, SG 

 
Le 24 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction de la réglementation et des élections 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016179-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Le Secrétaire Général 

 
Le 27 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant règlement du budget primitif 2016 de la commune de Villiers-le-Mahieu 
 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016180-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 28 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant adhésion des communes de Boinvilliers et Rosay au Syndicat Intercommunal de 
la Région d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau (SIRYAE) 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016180-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 28 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical de la librairie du Pincerais-POISSY 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016180-0009 
 
 
 

signé par 
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Arrêté n° 2016181-0007 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Maryne DEL MISSIER 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016067-0005 du 7 mars 2016, portant délégation de signature à Monsieur Gilles 

RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016131-0008 du 10 mai 2016 relatif à la sub-délégation de signature de Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 28/06/16 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Maryne DEL MISSIER, dont le domicile professionnel administratif est 10 Place 
Claudel – 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Maryne DEL MISSIER sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve 
qu’elle ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article 
R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Maryne DEL MISSIER s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016181-0008 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Laure DEPROUW 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016067-0005 du 7 mars 2016, portant délégation de signature à Monsieur Gilles 

RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016131-0008 du 10 mai 2016 relatif à la sub-délégation de signature de Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 27/06/16 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Laure DEPROUW, dont le domicile professionnel administratif est 112 rue 
Claude Chappe – 78370 PLAISIR.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Laure DEPROUW sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Laure DEPROUW s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016181-0009 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Anne-Laure HOUSET 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016067-0005 du 7 mars 2016, portant délégation de signature à Monsieur Gilles 

RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016131-0008 du 10 mai 2016 relatif à la sub-délégation de signature de Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 24/06/16; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Anne-Laure HOUSET, dont le domicile professionnel administratif est 112 rue 
Claude Chappe – 78370 PLAISIR.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Anne-Laure HOUSET sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve 
qu’elle ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article 
R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Anne-laure HOUSET s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016175-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 23 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral rendant le SIAAP redevable d’une astreinte administrative pour sa station 
d’épuration implantée sur les communes d’Achères et Saint Germain en Laye. 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016180-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 28 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral rendant redevable d’une astreinte administrative journalière la SELARL 
MARS, prise en la personne de Maître Philippe SAMZUN, ès qualité de mandataire liquidateur 

judiciaire de la Société TERRASSEMENTS DE SOUZA pour les installations qu’ 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016180-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 28 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral de mise en demeure concernant la SELARL MARS, prise en la personne de 
Maître Philippe SAMZUN, ès qualité de mandataire liquidateur judiciaire de la Société 
TERRASSEMENTS DE SOUZA pour les installations qu’elle exploite à Galluis (78490) 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016160-0013 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 8 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

arrêté préfectoral reconnaissant le caractère d’urgence au titre de l’article R 214-44 du code de 
l’environnement des travaux de confortement de l’ouvrage dit « Digue de Croissy » 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016181-0003 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/121 "  arrêté run and bike de maurepas "                     " 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016181-0010 
 
 
 

signé par 
Frederic VISEUR, Sous Préfet 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/122  "Challenge du Bourdonné" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016181-0011 
 
 
 

signé par 
Frederic VISEUR, Sous Préfet 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/123  "prix de la St Christophe, souvenir Dany et Michèle DALLOZ" 

 
  
 
 
 


















